
PUBLICATION DyUN REGLEMENT MUNICIPAL 
PROVINCE DE QUEBEC 

Aux contribuables de la susdite municipalite 

S PUBL 
EST PAR LES PRESENTES DONNE par la soussignee, Yvette Roy, directrice 

generale adjointe 1 secretaire-tresoriere adjointe de la Municipalite de Saint-Ludger, 

que le Conseil, a sa session du 6 mai 2008, a adopte le reglement suivant : 

No. 2008-108 << REGLEMENT SUR LA TENUE DES SESSIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL >> 

Ce reglement est depose a mon bureau ou toute personne interessee peut en 

prendre connaissance. 

DONNE a Saint-Ludger, ce 15 mai 2008 

4&&, RW 
~ Q E T T E  R O ~  

Directrice generale adjointel secretaire-tresoriere adjointe 


